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Introduction

Dans ce livre intitulé "La grammaire française pour les nuls", nous allons explorer les 

fondements essentiels de la grammaire française. Conçu pour les apprenants de tous 

niveaux,  ce  guide  offre  une  approche  structurée  pour  maîtriser  les  règles 

grammaticales. Chaque leçon est conçue pour être concise et claire, permettant une 

compréhension rapide et une application pratique.

La grammaire est la colonne vertébrale de toute langue. Une bonne maîtrise de la 

grammaire  permet  non seulement  de  communiquer  avec  précision,  mais  enrichit 

également l'expression écrite et orale. Ce livre se concentre sur les aspects clés tels 

que les parties du discours, la construction des phrases, l'accord des temps, les règles 

d'orthographe, la ponctuation et l'utilisation des modes et des temps.

Chaque leçon sera accompagnée d'exemples concrets et d'exercices pratiques pour 

renforcer  la  compréhension.  Que vous soyez débutant  ou que vous cherchiez  à 

perfectionner vos compétences linguistiques, "La grammaire française pour les nuls" 

est un outil indispensable pour maîtriser les subtilités de la langue française.
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1 Les leçons

1.1 Introduction aux fondamentaux de la grammaire 

française

La grammaire française, avec ses règles et ses exceptions, peut sembler intimidante 

au premier abord. Cette première leçon vise à introduire les concepts de base qui 

constituent le socle de la grammaire française.

1. Nature des mots : La langue française se compose de différentes catégories 

de mots, appelées parties du discours. Les principales sont les noms, les adjectifs, les 

verbes, les adverbes, les pronoms, les prépositions, les conjonctions et les articles. 

Chaque catégorie joue un rôle spécifique dans la formation des phrases.

2. Genre et nombre : En français, les noms et les adjectifs peuvent être masculins 

ou féminins, singuliers ou pluriels. Cette distinction est cruciale, car elle affecte la forme 

des mots et leur accord avec d'autres éléments de la phrase.

3. La phrase :  Une phrase est  un ensemble  de mots  qui  exprime une idée 

complète. Elle commence par une lettre majuscule et se termine par un point. Il existe 

différents types de phrases selon leur utilisation : déclarative, interrogative, impérative, 

exclamative.

4. Sujet et verbe : Le sujet est la personne, l'animal, l'objet ou l'idée qui fait l'action 

ou dont on parle. Le verbe exprime cette action ou cet état. L'accord du verbe avec le 

sujet en nombre et en personne est une règle fondamentale en français.

5. Les temps verbaux : Les verbes français se conjuguent en différents temps 

(présent, passé, futur) et modes (indicatif, subjonctif, conditionnel, impératif). Chaque 

temps et mode sert à exprimer des nuances de temps, d'hypothèse, de désir, ou 

d'ordre.

6. La négation : En français, la négation se forme généralement avec deux mots 

encadrant le verbe, comme dans "ne...pas". Il existe d'autres formes pour exprimer des 

négations spécifiques.
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7. Les questions : Il y a plusieurs façons de poser des questions en français, que 

ce soit par l'inversion du sujet et du verbe, l'utilisation de mots interrogatifs (qui, que, 

quoi, où, quand, comment, pourquoi) ou par l'intonation.

Cette leçon sert de fondation sur laquelle nous construirons dans les leçons suivantes. 

Comprendre  ces  bases  est  essentiel  pour  avancer  dans  l'apprentissage  de  la 

grammaire française.

1.2 Exploration des différentes parties du discours

La compréhension des parties du discours est cruciale pour maîtriser la grammaire 

française. Chaque partie du discours joue un rôle unique dans la construction des 

phrases.

1. Les noms : Ils désignent des personnes, des lieux, des objets, des idées ou des 

phénomènes. Les noms peuvent être concrets (chaise, chien) ou abstraits (liberté, 

beauté). Ils ont un genre (masculin ou féminin) et un nombre (singulier ou pluriel).

2. Les adjectifs : Ils qualifient ou précisent les noms. Les adjectifs s'accordent en 

genre  et  en  nombre  avec  les  noms  qu'ils  modifient.  Par  exemple,  "une  maison 

blanche", "des voitures rapides".

3. Les  verbes :  Ils  indiquent  l'action,  l'état  ou  le  processus.  Les  verbes  se 

conjuguent  selon  le  temps  (présent,  passé,  futur),  le  mode  (indicatif,  subjonctif, 

impératif, conditionnel) et la personne. Exemple : "je mange", "nous parlions".

4. Les adverbes : Ils modifient un verbe, un adjectif ou un autre adverbe. Ils 

peuvent  exprimer  le  temps  (maintenant),  la  manière  (rapidement),  la  quantité 

(beaucoup), etc. Les adverbes sont invariables, c'est-à-dire qu'ils ne changent pas en 

genre et en nombre.

5. Les  pronoms :  Ils  remplacent  un  nom pour  éviter  sa  répétition.  Il  existe 

différents  types  de  pronoms :  personnels  (je,  tu,  il),  possessifs  (mon,  ton,  son), 

démonstratifs  (celui,  celle),  interrogatifs  (qui,  que),  relatifs  (qui,  que,  dont,  où)  et 

indéfinis (quelqu'un, rien).

6. Les prépositions : Elles servent à relier des mots et à montrer leur relation. Les 

prépositions courantes incluent à, de, en, pour, avec, sans, sous, entre.
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7. Les conjonctions : Elles lient des mots, des phrases ou des propositions. Il y a 

les conjonctions de coordination (mais, ou, et, donc, or, ni, car) et de subordination 

(que, comme, lorsque, puisque, quoique).

8. Les articles : Ils précèdent les noms et indiquent leur genre et leur nombre. Il y 

a les articles définis (le, la, les), indéfinis (un, une, des) et partitifs (du, de la, des).

Chaque partie du discours a un rôle spécifique et  suit  des règles grammaticales 

distinctes. La compréhension de ces fonctions et règles est fondamentale pour former 

des phrases correctes en français.

1.3 Règles de genre et de nombre pour les noms

Le genre et le nombre sont deux aspects fondamentaux des noms en français. Ils 

influencent non seulement la forme des noms, mais aussi celle des adjectifs, des 

articles et parfois des verbes qui leur sont liés.

1. Genre des noms : En français, chaque nom a un genre : masculin ou féminin. Il 

n'y  a  pas  de  règle  absolue  pour  déterminer  le  genre  d'un  nom,  mais  certaines 

terminaisons peuvent donner des indices.

 Les noms se terminant par "-age", "-eau", "-ment", "-phone" sont souvent 

masculins (ex : un village, un bateau).

 Les noms finissant par "-tion", "-té", "-ure", "-ence" sont généralement 

féminins (ex : une nation, la liberté, une mesure, une différence).

 Il existe de nombreuses exceptions, et le genre de certains mots doit être 

appris par cœur (ex : une cage, un genou).

2. Nombre des noms : Les noms peuvent être au singulier ou au pluriel. La forme 

plurielle se forme généralement en ajoutant un "-s" au singulier.

 Exemple : "chat" (singulier) devient "chats" (pluriel).

 Certains noms ont des formes plurielles irrégulières (ex : œil - yeux, ciel - 

cieux).

3. Accord en genre et en nombre :  L'accord du nom avec les adjectifs, les 

articles et les pronoms est essentiel.
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 Si un nom est féminin, l'adjectif qualificatif doit également être au féminin 

(ex : un chat blanc, une chatte blanche).

 De même, le nombre doit s'accorder. Si le nom est au pluriel, l'adjectif 

doit l'être aussi (ex : des chats blancs, des chattes blanches).

4. Exceptions et particularités :

 Certains noms ne changent pas au pluriel, notamment ceux empruntés à 

d'autres langues (ex : un match, des matchs).

 Des noms peuvent avoir un sens différent selon leur genre (ex : un tour 

(circuit) - une tour (bâtiment)).

Cette leçon souligne l'importance du genre et du nombre dans la grammaire française. 

Bien que l'apprentissage de ces règles puisse sembler ardu, la pratique régulière et 

l'exposition à la langue faciliteront grandement leur maîtrise.

1.4 Utilisation des articles définis et indéfinis

Les articles définis et indéfinis sont des petits mots essentiels qui précèdent les noms. 

Ils jouent un rôle important en indiquant si l'on parle de quelque chose de spécifique ou 

de général.

1. Articles définis : Ils désignent quelque chose de spécifique, déjà connu du 

locuteur et de l'auditeur.

 Masculin singulier : "le" (ex : le livre)

 Féminin singulier : "la" (ex : la table)

 Masculin et féminin devant une voyelle ou un h muet : "l’" (ex : l’arbre, 

l’heure)

 Pluriel pour les deux genres : "les" (ex : les enfants)

Usage : Utilisez les articles définis pour parler de quelque chose de spécifique ou de 

général connu. Exemple : "Le soleil brille" (le soleil en général), "J'ai lu le livre que tu 

m'as donné" (un livre spécifique).

2. Articles indéfinis : Ils introduisent un élément non-spécifique, une chose parmi 

d'autres.
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 Masculin singulier : "un" (ex : un chat)

 Féminin singulier : "une" (ex : une maison)

 Pluriel pour les deux genres : "des" (ex : des voitures)

Usage : Les articles indéfinis sont utilisés pour parler de quelque chose de non 

spécifique. Exemple : "J'ai vu un chat dans le jardin" (n'importe quel chat, pas un en 

particulier).

3. Cas particuliers :

 Devant  un  nom  au  pluriel,  "des"  peut-être  omis  après  certaines 

négations. Exemple : "J'ai des amis" devient "Je n'ai pas d'amis".

 "Des" devient "de" ou "d’" devant un adjectif qualificatif placé avant un 

nom pluriel. Exemple : "J'ai des amis intéressants" devient "J'ai de bons amis".

4. Importance de l'article : En français, l'omission d'un article peut changer le 

sens d'une phrase. Il est donc important de choisir l'article approprié pour exprimer 

correctement votre pensée.

Cette leçon met en évidence les rôles cruciaux des articles définis et indéfinis en 

français.  Leur  utilisation  correcte  est  essentielle  pour  la  précision et  la  clarté  de 

l'expression.

1.5 Accord et Position des Adjectifs Qualificatifs

En français, les adjectifs qualificatifs doivent s'accorder en genre et en nombre avec 

les noms qu'ils modifient. De plus, la position des adjectifs par rapport aux noms est 

également importante et peut changer le sens de la phrase.

1. Accord en Genre et en Nombre :

 Masculin et Féminin : De nombreux adjectifs ont une forme masculine 

et une forme féminine. Exemple : "un ami amusant" (masculin), "une 

amie amusante" (féminin).

 Singulier et Pluriel : Les adjectifs doivent aussi s'accorder en nombre. 

Exemple : "un chien heureux", "des chiens heureux".

2. Position des Adjectifs :
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 Après  le  Nom :  La  plupart  des  adjectifs  se  placent  après  le  nom. 

Exemple : "une maison spacieuse".

 Avant le Nom : Certains adjectifs, souvent ceux qui décrivent une qualité 

essentielle ou subjective, se placent avant le nom. Exemple : "un beau 

jardin".

 Changement de Sens : La position peut changer le sens. Exemple : "un 

homme grand" (de taille élevée) vs "un grand homme" (remarquable).

3. Adjectifs Invariables :

 Certains adjectifs ne changent pas en genre ou en nombre. Exemple : 

"des chaussures orange".

4. Adjectifs de Couleur :

 Les adjectifs simples de couleur s'accordent en genre et en nombre. 

Exemple : "une robe verte".

 Les adjectifs composés ou dérivés de noms ne s'accordent pas. Exemple 

: "des yeux bleu clair".

5. Exceptions et Règles Particulières :

 Certains  adjectifs  ont  des  formes  irrégulières  ou  suivent  des  règles 

particulières d'accord.

 Exemples : "vieux" devient "vieille", "blanc" devient "blanche".

6. Conseils Pratiques :

 Apprenez et pratiquez les règles d'accord pour chaque nouvel adjectif 

que vous apprenez.

 Soyez attentif à l'ordre des mots dans la phrase, car cela peut affecter le 

sens ou l'emphase.

La  maîtrise  de  l'accord  et  de  la  position  des  adjectifs  est  essentielle  pour  une 

expression correcte  en français.  Cela  permet  non seulement  d'éviter  des erreurs 

grammaticales, mais aussi de nuancer votre expression et d'enrichir votre style de 

communication.
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1.6 Emploi des pronoms personnels dans différentes 

situations

Les pronoms personnels sont essentiels en français. Ils remplacent les noms et varient 

selon la personne, le nombre, et parfois le genre. Leur emploi correct est crucial pour la 

fluidité et la clarté de la communication.

1. Sujets : Les pronoms personnels sujets remplacent le nom du sujet dans une 

phrase.

 Première personne singulier : "je" (ex : Je mange.)

 Deuxième personne singulier : "tu" (ex : Tu chantes.)

 Troisième  personne  singulier  :  "il"  (masculin),  "elle"  (féminin),  "on" 

(neutre/général)

 Première personne pluriel : "nous" (ex : Nous partons.)

 Deuxième personne pluriel : "vous" (ex : Vous travaillez.)

 Troisième personne pluriel : "ils" (masculin ou mixte), "elles" (féminin)

2. Objets directs et indirects : Ils remplacent un nom utilisé comme objet direct 

ou indirect d'un verbe.

 Objets directs :  "me/m'"  (1ère pers.  sing.),  "te/t'"  (2ème pers.  sing.), 

"le/la/l'" (3ème pers. sing.), "nous" (1ère pers. pl.), "vous" (2ème pers. pl.), "les" (3ème 

pers. pl.)

 Objets indirects (avec préposition "à") : "me/m'" (1ère pers. sing.), "te/t'" 

(2ème pers. sing.), "lui" (3ème pers. sing.), "nous" (1ère pers. pl.), "vous" (2ème pers. 

pl.), "leur" (3ème pers. pl.)

3. Formes toniques : Utilisées pour l'accentuation, après des prépositions ou 

pour l'emphase.

 "moi", "toi", "lui", "elle", "nous", "vous", "eux", "elles"

4. Placement dans la phrase :

 En général, les pronoms personnels sujets sont placés avant le verbe (ex 

: "Il parle").
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 Les pronoms objets sont placés avant le verbe aux temps simples (ex : 

"Je te vois") et entre l'auxiliaire et le participe passé aux temps composés (ex : "Je t'ai 

vu").

5. Cas particuliers :

 "On" peut être utilisé pour remplacer "nous" dans un langage informel.

 "Ça" est une forme familière de "cela", utilisée comme sujet neutre.

 "Se" est un pronom réfléchi, utilisé pour les verbes pronominaux (ex : "Il 

se lave").

L'emploi correct des pronoms personnels est vital  pour la grammaire française. Il 

permet  de structurer  les  phrases avec précision et  d'exprimer  clairement  qui  fait 

l'action, à qui elle est faite, et qui en est l'objet. 

1.7 Conjugaison des verbes du premier groupe dans 

divers temps

Les verbes du premier groupe en français sont ceux qui se terminent en "-er" à l'infinitif 

(à l'exception de "aller"). Ils suivent des modèles de conjugaison réguliers dans divers 

temps.  Nous explorerons ici  leur  conjugaison dans quelques temps courants :  le 

présent, le passé composé, l'imparfait, et le futur simple.

1. Présent de l'indicatif : Exprime une action qui se déroule au moment où l'on 

parle.

 Exemple avec "parler" : je parle, tu parles, il/elle/on parle, nous parlons, 

vous parlez, ils/elles parlent.

2. Passé composé : Utilisé pour une action terminée dans le passé.

 Formé avec l'auxiliaire "avoir" au présent suivi du participe passé du 

verbe.

 Exemple avec "parler" : j'ai parlé, tu as parlé, il/elle/on a parlé, nous 

avons parlé, vous avez parlé, ils/elles ont parlé.

3. Imparfait : Décrit une action passée, habituelle ou non terminée.
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 Exemple  avec  "parler"  :  je  parlais,  tu  parlais,  il/elle/on  parlait,  nous 

parlions, vous parliez, ils/elles parlaient.

4. Futur simple : Indique une action qui se déroulera dans le futur.

 Formé en ajoutant les terminaisons -ai, -as, -a, -ons, -ez, -ont à l'infinitif 

du verbe.

 Exemple avec "parler" : je parlerai, tu parleras, il/elle/on parlera, nous 

parlerons, vous parlerez, ils/elles parleront.

Conseils pour la pratique :

 Mémorisez les terminaisons typiques de chaque temps pour les verbes du 

premier groupe.

 Pratiquez la conjugaison en contexte pour mieux assimiler les formes verbales.

 Faites  attention  aux  verbes  qui  présentent  de  légères  variations 

orthographiques (ex : "jeter" devient "je jette" au présent).

La maîtrise de la conjugaison des verbes du premier groupe dans ces temps essentiels 

constitue une base solide pour la communication efficace en français.

1.8 Particularités et Conjugaison des Verbes du 

Deuxième Groupe

Les verbes du deuxième groupe en français sont moins nombreux que ceux du premier 

groupe. Ils se terminent par "-ir" à l'infinitif et présentent un modèle de conjugaison 

particulier. Ces verbes forment leur participe présent en "-issant" et leur participe passé 

en  "-i".  Examinons  leur  conjugaison  dans  les  temps  courants  :  présent,  passé 

composé, imparfait, et futur simple.

1. Présent de l'indicatif : Exprime une action actuelle ou habituelle.

 Exemple avec "finir" : je finis, tu finis, il/elle/on finit, nous finissons, vous 

finissez, ils/elles finissent.

2. Passé composé : Utilisé pour exprimer une action complète dans le passé.

 Formé avec l'auxiliaire "avoir" au présent et le participe passé du verbe.
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 Exemple avec "finir" : j'ai fini, tu as fini, il/elle/on a fini, nous avons fini, 

vous avez fini, ils/elles ont fini.

3. Imparfait : Décrit une action continue ou habituelle dans le passé.

 Exemple avec "finir" : je finissais, tu finissais, il/elle/on finissait, nous 

finissions, vous finissiez, ils/elles finissaient.

4. Futur simple : Indique une action future.

 Exemple avec "finir" : je finirai, tu finiras, il/elle/on finira, nous finirons, 

vous finirez, ils/elles finiront.

Points clés :

 Les  verbes  du  deuxième  groupe  sont  réguliers,  suivant  un  modèle  de 

conjugaison similaire.

 Il est essentiel de reconnaître ces verbes car ils ne se conjuguent pas comme 

les verbes en "-er" du premier groupe ni comme les verbes irréguliers du troisième 

groupe.

 Bien que moins nombreux, les verbes du deuxième groupe sont couramment 

utilisés et importants pour une communication précise en français.

En maîtrisant la conjugaison des verbes du deuxième groupe, vous enrichirez votre 

expression  verbale  en  français,  permettant  une  communication  plus  nuancée  et 

précise.

1.9 Introduction et Conjugaison des Verbes Irréguliers 

du Troisième Groupe

Les verbes du troisième groupe en français sont les plus hétérogènes et complexes. Ils 

incluent des verbes avec des terminaisons autres que "-er" ou "-ir" (comme dans les 

verbes du premier et du deuxième groupe) et présentent des irrégularités dans leur 

conjugaison. Nous aborderons quelques-uns des verbes irréguliers les plus courants 

et leurs formes dans différents temps.

1. Verbes courants du troisième groupe : Parmi les plus utilisés, on trouve 

"être", "avoir", "aller", "faire", "pouvoir", "vouloir", "venir", "voir", "prendre", "savoir".
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2. Présent de l'indicatif : Ce temps exprime une action actuelle ou une vérité 

générale.

 Exemples :

 "Être" :  je suis,  tu es, il/elle/on est,  nous sommes, vous êtes, 

ils/elles sont.

 "Avoir" : j'ai, tu as, il/elle/on a, nous avons, vous avez, ils/elles ont.

 "Aller" : je vais, tu vas, il/elle/on va, nous allons, vous allez, ils/elles 

vont.

3. Passé composé : Indique une action complétée dans le passé.

 Exemples :

 "Faire" : j'ai fait, tu as fait, il/elle/on a fait, nous avons fait, vous 

avez fait, ils/elles ont fait.

 "Venir" : je suis venu(e), tu es venu(e), il/elle/on est venu(e), nous 

sommes venus(ues), vous êtes venus(ues), ils/elles sont venues.

4. Imparfait : Décrit une action habituelle ou non terminée dans le passé.

 Exemples :

 "Pouvoir"  :  je  pouvais,  tu  pouvais,  il/elle/on  pouvait,  nous 

pouvions, vous pouviez, ils/elles pouvaient.

 "Voir" : je voyais, tu voyais, il/elle/on voyait, nous voyions, vous 

voyiez, ils/elles voyaient.

5. Futur simple : Parle d'une action qui se produira dans le futur.

 Exemples :

 "Vouloir" : je voudrai, tu voudras, il/elle/on voudra, nous voudrons, 

vous voudrez, ils/elles voudront.

 "Savoir" : je saurai, tu sauras, il/elle/on saura, nous saurons, vous 

saurez, ils/elles sauront.

Conseils pour la pratique :
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 Apprendre la conjugaison des verbes irréguliers nécessite de la pratique et de la 

mémorisation.

 Commencez par maîtriser les formes des verbes les plus couramment utilisés.

 Utilisez ces verbes dans des phrases pour mieux les assimiler.

La conjugaison des verbes du troisième groupe, bien que complexe, est essentielle 

pour s'exprimer avec précision en français. Ces verbes sont fréquemment utilisés dans 

la langue quotidienne.

1.10 Formation et Utilisation du Passé Composé

Le passé composé est un temps du passé utilisé en français pour exprimer des actions 

ou des événements qui se sont produits et ont été complétés dans le passé. Il est 

particulièrement  utile  pour  raconter  des  événements  passés  ou  des  actions 

ponctuelles.

1. Formation du Passé Composé :

 Le passé composé se forme avec l'auxiliaire "être" ou "avoir" au présent 

suivi du participe passé du verbe principal.

 Pour la majorité des verbes, on utilise l'auxiliaire "avoir". Exemple : "J'ai 

mangé", "Nous avons parlé".

 Certains  verbes  se  conjuguent  avec  l'auxiliaire  "être".  Il  s'agit 

principalement  des  verbes  de  mouvement,  de  changement  d'état  et  les  verbes 

pronominaux. Exemple : "Elle est allée", "Ils sont venus".

2. Participe Passé :

 Pour les verbes du premier groupe (-er), le participe passé se forme en 

remplaçant "-er" par "-é". Exemple : "parler" devient "parlé".

 Pour les verbes du deuxième groupe (-ir), le participe passé se forme en 

remplaçant "-ir" par "-i". Exemple : "finir" devient "fini".

 Les verbes du troisième groupe ont des participes passés irréguliers. 

Exemple : "voir" devient "vu", "prendre" devient "pris".

3. Accord du Participe Passé :
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 Avec l'auxiliaire "avoir", le participe passé ne s'accorde pas avec le sujet, 

mais il s'accorde en genre et en nombre avec l'objet direct si celui-ci est placé avant le 

verbe. Exemple : "Les pommes que j'ai mangées".

 Avec l'auxiliaire "être", le participe passé s'accorde toujours en genre et 

en nombre avec le sujet. Exemple : "Elles sont parties".

4. Usage :

 Le passé composé est utilisé pour des actions spécifiques et ponctuelles 

dans le passé, des actions répétées un nombre défini de fois, des actions qui se sont 

produites sur une période limitée de temps, et pour raconter une série d'actions dans le 

passé.

5. Exemples :

 "Hier, j'ai regardé un film."

 "Il a plu ce matin."

 "Elles sont arrivées à huit heures."

Le passé composé est l'un des temps les plus fréquemment utilisés pour parler du 

passé en français. Sa maîtrise est essentielle pour tout apprenant de la langue.

1.11 Distinction et Emploi de l'Imparfait

L'imparfait est un temps verbal en français utilisé pour décrire des actions ou des états 

passés qui étaient en cours ou habituels, sans indication de leur début ou de leur fin. 

Cette  leçon  explore  la  distinction  entre  l'imparfait  et  d'autres  temps  du  passé, 

principalement le passé composé, et guide son emploi approprié.

1. Formation de l'Imparfait :

 Pour former l'imparfait, on prend la première personne du pluriel (nous) 

du  présent  de  l'indicatif,  on  enlève  la  terminaison  "-ons",  puis  on  ajoute  les 

terminaisons de l'imparfait : -ais, -ais, -ait, -ions, -iez, -aient.

 Exemple  avec  "parler"  :  je  parlais,  tu  parlais,  il/elle/on  parlait,  nous 

parlions, vous parliez, ils/elles parlaient.

2. Usage de l'Imparfait :
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 Description :  Pour  décrire  un  état  ou  une  scène  dans  le  passé. 

Exemple : "Il faisait beau."

 Action habituelle : Pour parler d'habitudes ou d'actions répétées dans le 

passé. Exemple : "Quand j'étais petit, je jouais au tennis."

 Action en cours : Pour indiquer une action en cours de déroulement 

dans le passé. Exemple : "Elle lisait quand le téléphone a sonné."

3. Distinction avec le Passé Composé :

 L'imparfait est utilisé pour les actions sans limite de temps précise, pour 

les descriptions ou les habitudes dans le passé.

 Le passé composé est utilisé pour les actions ponctuelles, spécifiques, 

achevées dans le passé.

 Parfois, les deux temps sont utilisés dans la même phrase pour marquer 

la différence entre le contexte (imparfait) et l'événement (passé composé). Exemple : 

"Je regardais la télévision quand il est arrivé."

4. Exemples d'Emploi :

 "Nous mangions toujours ensemble le dimanche." (habitude)

 "Le ciel était gris et le vent soufflait fort." (description)

 "Tu  écrivais  une  lettre  lorsque  j'ai  téléphoné."  (action  en  cours 

interrompue par une autre)

L'imparfait est essentiel pour exprimer des notions de continuité, de répétition, et de 

description dans le passé en français. Sa maîtrise ajoute de la profondeur et de la 

nuance à la narration des événements passés.

1.12 Formation et Usages du Futur Simple

Le  futur  simple  est  un  temps  verbal  utilisé  en  français  pour  parler  d'actions  ou 

d'événements qui se produiront dans le futur. Contrairement au futur proche ("je vais 

faire"), qui exprime une action imminente, le futur simple est utilisé pour des actions 

plus éloignées dans le temps ou pour exprimer une certitude ou une probabilité.

1. Formation du Futur Simple :
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